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1. Introduction  

 
 
Fin 2009, lÕexplosion des demandes de raccordement au rŽseau pour des projets photovolta•ques, 
provoquŽe par la rumeur dÕune baisse brutale des tarifs dÕachat mis en place en juillet 2006, a 
suscitŽ la crainte dÕune augmentation exponentielle du cožt de la compensation accordŽe ˆ EDF 
via le mŽcanisme de la CSPE, qui est financŽe par lÕensemble des consommateurs dÕŽlectricitŽ. 
  
La mise en place en janvier 2010 des nouveaux tarifs dÕachat a suscitŽ pas mal dÕinquiŽtudes et 
des incertitudes quant ˆ lÕŽligibilitŽ des projets ˆ tel ou tel tarif selon des crit•res quelque peu 
abscons.  
 
Le gouvernement a finalement choisi de missionner un groupe de quatre Inspecteurs GŽnŽraux 
des Finances, menŽs par Jean-Michel Charpin, pour expertiser le probl•m e et faire des 
propositions visant ˆ optimiser le syst•me dÕaide et ˆ en permettre le pilotage ˆ moyen terme.  
Au-delˆ des pŽripŽties, le moment est donc opportun pour mettre ˆ plat lÕensemble des dispositifs 
existants au regard dÕobjectifs et de moyens sur lesquels il convient Žgalement de sÕinterroger.  
LÕefficacitŽ de toute politique de soutien repose avant tout sur la confiance de toute la chaine des 
opŽrateurs des diffŽrents secteurs concernŽs (Žnergie, b‰timent, industrie, banque, assurance,É) 
quant ˆ la pŽrennitŽ des instruments mis en place et ˆ la justesse de leur mŽcanisme dÕŽvolution 
dans le temps.  
 
Cette confiance a ŽtŽ rŽcemment ŽmoussŽe par les hŽsitations, les atermoiements et autres 
rumeurs : il revient aujourdÕhui aux dŽcideurs politiques de la restaurer, faute de quoi un doute 
pourrait sÕinstaller quant ˆ la rŽalitŽ de la volontŽ affichŽe au plu haut niveau de lÕƒtat de 
promouvoir la fili•re photovolta•que en France.  
 
Pour cela, il est nŽcessaire, en rŽponse aux affirmations pŽremptoires, aux craintes infondŽes et 
aux illusions sans lendemain, de prendre en compte pour guider les nŽcessaires choix un certain 
nombre de rŽalitŽs.   
 
Les analyses, arguments et propositions dŽveloppŽs ci-dessous ne poursuivent pas dÕautre but 
que de permettre ˆ notre pays, une fois la confiance retrouvŽe, dÕaller rŽsolument de lÕavant et de 
se positionner effectivement dans le peloton de t•te mondial  : cÕest la raison dÕ•tre dÕHespul, 
association ˆ but non -lucratif dont lÕobjet social est la promotion des Žnergies renouvelables et de 
lÕefficacitŽ ŽnergŽtique et non la dŽfense exclusive de ses membres ou dÕune catŽgorie particuli•re 
de protagonistes. 
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2. Prendre en compte les spécificités du photovoltaïque 

 
Avant toutes choses, il est essentiel de rappeler que le photovolta•que nÕest pas une 
technologie Ç  comme les autres  È, ˆ commencer par le fait quÕil peut •tre mis en Ïuvre ˆ des 
Žchelles et dans des conditions techniques, Žconomiques et juridiques extr•mement 
variable s.  
 
Sans m•me Žvoquer les applications hors rŽseau, qui vont de lÕalimentation de petits objets 
nomades (calculettes, lampes-torche, É) ou des sat ellites artificiels ˆ lÕŽlectrification villageoise en 
passant par les refuges de haute montagne, les balises maritimes et les horodateurs, la gamme de 
puissance des syst•mes raccordŽs au rŽseau va de quelques centaines de watts, soit quelques 
m2 sur le toit dÕune maison individuelle cožtant quelques milliers dÕEuros, ˆ plusieurs dizaines de 
MW dans des parcs au sol pouvant occuper des centaines dÕhectares pour des investissements se 
comptant en centaines de millions dÕEuros.  
 
De ce fait, la Ç famille È des producteurs dÕŽlectricitŽ photovolta•que recouvre des catŽgories de 
nature et de statut totalement diffŽrents, depuis les particuliers personnes physiques jusquÕaux 
plus grands opŽrateurs ŽnergŽtiques en passant par les entreprises de tous secteurs et toutes 
tailles, les agriculteurs, les collectivitŽs locales ou encore lÕƒtat lui-m•me.  
 
Cette tr•s grande diversitŽ qui dŽcoule du caract•re intrins•quement modulable de la technologie  
photovolta•que est dŽsormais reconnue explicitement par la loi fran•aise ˆ travers lÕarticle 88 de la 
loi du 12 juillet 2010 dite Ç Grenelle II È qui stipule dans son ¤ II que, outre les personnes 
physiques dŽjˆ Žligibles au statut de producteur, Ç Toute personne morale peut, quelle que soit la 
mission pour laquelle elle a ŽtŽ constituŽe, exploiter une installation de production dÕŽlectricitŽ 
utilisant lÕŽnergie radiative du soleil dont les gŽnŽrateurs sont fixŽs ou intŽgrŽs aux b‰timents dont 
elle est propriŽtaire È et Ç [É] bŽnŽficier de lÕobligation dÕachat de lÕŽlectricitŽ ainsi produite È.  
 
La possibilitŽ dÕimplication concr•te de tous les catŽgories de ma”tres dÕouvrage dans le devenir 
ŽnergŽtique du pays et de la plan•te qui en dŽcoule doit •tre per•ue de mani•re positive, aussi 
bien dÕun point de vue pŽdagogique car elle favorise lÕappropriation des questions ŽnergŽtiques 
par lÕensemble de nos concitoyens quÕopŽrationnel car elle permet une production dÕŽlectricitŽ au 
plus pr•s de la consommation, donc plus efficace.  
 
Cette opportunitŽ bien rŽelle et tangible impose en contrepartie la prise en compte , dans la 
dŽfinition des stratŽgies et des instruments de soutien , dÕintŽr•ts et de cadres de rŽfŽrence 
diffŽrents voire divergents  entre catŽgories de producteurs, qui doit sÕappuyer sur une claire 
volontŽ de laisser ˆ chacu n toute libertŽ de choix, m•me si un encadrement strict est Žvidemment 
nŽcessaire en termes de qualitŽ des installations.  
 
QuoiquÕil en soit, toute politique conduisant ˆ la perte de cette diversitŽ en excluant volontairement 
ou non certaines catŽgories de producteurs serait contre-productive et doit •tre ŽvitŽe ˆ tout prix.  
 
LÕautre grande particularitŽ du photovolta•que - mais celle-ci nÕest que transitoire - est quÕil sÕagit 
dÕune fili•re en plein devenir, dont les bases scientifiques et techniques sont dŽjˆ bien Žtablies, 
mais dont lÕappareil industriel nÕen est quÕˆ un stade de dŽveloppement embryonnaire si on le 
compare ˆ son immense potentiel ˆ long terme.  
 
Le photovolta•que conna”t actuellement une dynamique de croissance extr•mement forte portŽe 
jusquÕˆ prŽsent par quelques pays pionniers, qui le conduira ˆ moyen terme ˆ la compŽtitivitŽ 
directe sur le marchŽ de lÕŽlectricitŽ et lui ouvrira de gigantesques horizons, mais qui ne lui permet 
pas dÕ•tre compŽtitif pour rŽpondre aux besoins immŽdiats de consommation.  



 
 

 

Proposition dispositif tarifaire photovoltaïque – Août 2010  
Page 5/21 

Autrement dit, la motivation premi•re  de toute politique de soutien doit dans lÕimmŽdiat •tre de 
nature  industrielle  (stimuler la demande pour accŽlŽrer la baisse des cožts) et non 
ŽnergŽtique  (produire de grandes quantitŽs dÕŽlectricitŽ), la transition entre les deux pouvant se 
faire progressivement sur une dizaine dÕannŽes compte tenu des donnŽes technico-Žconomiques 
de dŽpart et de leur Žvolution prŽvisible. 
 
Ceci doit conduire ˆ ne pas appliquer au photovolta•que les m•mes crit•res dÕefficacitŽ que les 
autres technologies ŽnergŽtiques plus matures, sans pour autant aller jusquÕˆ ne lui en assigner 
aucun comme on le fait par exemple pour le projet ITER, dont nul ne peut aujourdÕhui affirmer 
quand et ˆ quel prix il aboutira sur quelque cho se de concret, ni m•me sÕil y aboutira tout 
simplement un jour malgrŽ les milliards dÕEuros investis. 
 
Les choix dÕaujourdÕhui doivent sÕappuyer sur une vision de moyen et long terme : celle dÕun 
potentiel pouvant atteindre une proportion significative de la consommation, que lÕon peut 
raisonnablement estimer entre 30 et 40% pour tenir compte des facteurs limitant comme 
lÕintermittence de la production. En revanche, contrairement ˆ certaines affirmations sans 
fondement, la capacitŽ dÕaccueil et dÕacheminement des rŽseaux nÕest pas un facteur limitant : ils 
peuvent tr•s bien supporter, moyennant le cas ŽchŽant quelques adaptations mineures, des taux 
ŽlevŽs de pŽnŽtration du photovolta•que, notamment lorsque les points dÕinjection sont associŽs ˆ 
des sites de consommations.  
 
Vouloir, pour quelque raison que ce soit, rŽduire en bridant le marchŽ ce potentiel ˆ une part 
minime infŽrieure ˆ 10 %, reprŽsente une erreur stratŽgique majeure, dont le seul rŽsultat tangible 
serait dÕexclure la France des bŽnŽfices industriels, sociaux et Žconomiques colossaux que le 
photovolta•que ne manquera pas dÕapporter ˆ ceux qui auront su monter dans le train au bon 
moment, en prenant d•s aujourdÕhui les bonnes mesures et non demain lorsquÕil sera trop tard.  
 
 

3. Conforter les tarifs d’achat comme principal instrument de soutien 

 
D•s lors que leurs  niveaux et leurs mŽcanismes dÕŽvolution dans le temps sont correctement 
choisis, les tarifs dÕachat par fili•re sont de loin lÕinstrument le plus efficace, le plus vertueux et le 
moins cožteux pour accŽlŽrer le dŽveloppement des Ç nouvelles Žnergies renouvelables È :  
 

!  ils imposent sur une durŽe longue un fonctionnement optimum des syst•mes , condition 
impŽrative de leur Žquilibre Žconomique et de la possibilitŽ de les financer 

!  ils donnent ˆ lÕindustrie et aux investisseurs une visibilitŽ permettant de dŽvelopper et 
financer les projets ˆ leur propre rythme et selon leur propre dynamique  

!  ils permettent de conserver un contr™le permanent sur le fonctionnement du syst•me toute 
en limitant les cožts de transaction, dÕadministration et de gestion au strict minimum  

!  ils ne gr•vent pas le budget de lÕƒtat, ils ne contribuent donc pas ˆ lÕaugmentation de la 
pression fiscale, ne sont pas soumis aux Ç stop & go È dus aux alŽas budgŽtaires et offrent 
ˆ  tous les opŽrateurs un acc•s Žgal et transparent   

!  leur cožt est ŽtalŽ sur une pŽriode longue ce qui limite la charge immŽdiate pour la 
collectivitŽ et permet un puissant effet levier. 

Aucun des autres instruments (subventions directes, aides fiscales, appels dÕoffre, 
quota/certificats,É) nÕa fait la preuve de la m•me efficacitŽ, surtout sÕagissant dÕune fili•re 
Žmergente comme le photovolta•que aujourdÕhui, au point que m•me les pays les plus rŽtifs 
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culturellement ˆ ce mŽcanisme Ç administrŽ È comme le Royaume-Uni, le Canada et m•me  les 
Etats-Unis sÕy rangent les uns apr•s les autres.  
 
LÕexemple de lÕAllemagne, devenue en quelques annŽes gr‰ce aux tarifs dÕachat leader mondial 
dans toutes les fili•res Žmergentes dÕŽlectricitŽ renouvelable, tant sur son territoire quÕˆ lÕexport, 
doit conforter la France dans ce choix quÕelle a fait d•s 2000 et lÕinciter ˆ mettre en place les 
moyens dÕun pilotage du dispositif aussi fin que possible dans la durŽe.  
 
Leur efficacitŽ est dÕautant plus grande sÕils sont calculŽs au plus juste niveau pour •tre 
lÕinstrument unique de soutien, permettant une rŽelle transparence et exonŽrant les porteurs de 
projets de toute recherche fastidieuse, alŽatoire et onŽreuse de financements complŽmentaires.  
 
Dans cette perspective, la suppression ˆ court terme des autres aides disponibles, notamment 
celles assises sur la fiscalitŽ (crŽdit dÕimp™t, loi TEPA, subvention des collectivitŽs locales, etc.) 
doit •tre sŽrieusement envisagŽe, sous rŽserve bien entendu que le niveau des tarifs permette 
effectivement de sÕen passer. Les enveloppes budgŽtaires ainsi dŽgagŽes pourraient •tre 
utilement affectŽes aux Žnergies renouvelables thermiques qui ne peuvent pas bŽnŽficier dÕun tarif 
dÕachat (solaire thermique, bois-Žnergie, gŽohermie, É), et aux op Žrations de ma”trise de lÕŽnergie 
(isolation, changement de fen•tres, etc.)  

 

4. Définir clairement les principes d’élaboration des tarifs d’achat 

 
Un Ç bon È tarif dÕachat doit •tre le fruit dÕun Žquilibre entre des acteurs aux intŽr•ts 
divergents  : cÕest la recherche de cet Žquilibre qui doit motiver toute adaptation ou changement 
de la structure des tarifs. 
 
Leur premi•re qualitŽ , voire leur raison dÕ•tre, doit •tre de garantir aux personnes physiques ou 
morales qui investissent dans les syst•mes de producti on dÕŽlectricitŽ renouvelable une 
rentabilitŽ correcte , faute de quoi lÕinvestissement ne se rŽalise pas et le but recherchŽ ne peut 
•tre atteint.  
 
Reste Žvidemment ˆ dŽfinir la notion m•me de Ç  rentabilitŽ correcte È : pour cela lÕEncadrement 
communautaire des aides dÕƒtat en faveur de lÕenvironnement publiŽ par la Direction GŽnŽrale de 
la Concurrence de la Commission EuropŽenne le 3 fŽvrier 2001, toujours en vigueur, donne des 
indications assez prŽcises.  
 
Il admet tout dÕabord parfaitement le principe m•me des aides au fonctionnement que reprŽsentent 
les tarifs dÕachat :  
 

¤54. Les aides au fonctionnement en faveur de la production dÕŽnergies renouvelables  constituent 
gŽnŽralement des aides en faveur de lÕenvironnement susceptibles de bŽnŽficier des dispositions du 
prŽsent encadrement.  
 
¤55. Pour ces aides, la Commission est dÕavis que des dispositions spŽcifiques peuvent  
•tre retenues en raison des difficultŽs rencontrŽes dans certains cas par ces Žnergies pour concurrencer 
efficacement les Žnergies traditionnelles. Il convient Žgalement de prendre en considŽration le fait que 
la politique de la CommunautŽ vise ˆ assurer le dŽveloppement de ces Žnergies notamment pour des 
raisons environnementales.   
 
Des aides peuvent notamment •tre nŽcessaires lorsque les procŽdŽs techniques disponibles ne 
permettent pas de produire lÕŽnergie en cause ˆ des cožts unitaires comparables ˆ ceux des Žnergies 
traditionnelles.  
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Il donne ensuite une dŽfinition relativement prŽcise des limites qui doivent sÕappliquer ˆ ce 
principe :  
 

¤56. En pareille hypoth•se, des aides au fonctionnement peuvent •tre justifiŽes pour couvrir la 
diffŽrence entre le cožt de production de lÕŽnergie produite ˆ partir de sources dÕŽnergies 
renouvelables, et le prix de marchŽ de cette Žnergie. La forme de ces aides peut varier selon lÕŽnergie 
en cause et les modalitŽs de soutien retenues par les Etats membres Par ailleurs, dans le cadre de son 
analyse, la Commission prendra en considŽration la position concurrentielle de chaque Žnergie en 
cause 1 

 
Enfin, les tarifs dÕachat sont spŽcifiquement visŽs : 
 

¤59. Afin de mieux prendre en compte cette barri•re ˆ lÕentrŽe sur le marchŽ  pour les   
Žnergies renouvelables, les Etat membres peuvent octroyer des aides qui compensent la diffŽrence 
entre les cožts de production des Žnergies renouvelables et le prix du marchŽ de lÕŽnergie en cause. 
Les Žventuelles aides au fonctionnement ne pourront •tre accordŽes que pour assurer lÕamortissement 
des installations. 
LÕŽnergie supplŽmentaire  produite par lÕinstallation en cause ne pourra  bŽnŽficier  dÕaucun support. 
LÕaide pourra toutefois Žgalement couvrir une juste rŽmunŽration du capital, quand les Etats membres 
seront en mesure dÕŽtablir que ceci est indispensable, notamment en raison de la faible compŽtitivitŽ 
de certaines Žnergies renouvelables. 

 
Outre la lŽgitimitŽ quÕil conf•re et le fondement en droit quÕil Žtablit, cet encadrement fournit par lui-
m•me les bases dÕune politique efficace et ŽquilibrŽe, basŽe sur la rentabilitŽ attendue dÕun 
investissement donnŽ ˆ un moment donnŽ que le tarif correspondant devrait •tre en mesure de 
garantir. 
 
Cette rentabilitŽ peut •tre ŽvaluŽe au moyen de diffŽrents indicateurs, parmi lesquels le plus 
couramment utilisŽ est le Taux de RentabilitŽ Interne (TRI), dont la fonction principale est de 
permettre ˆ un investisseur potentiel de comparer ˆ lÕinstant T lÕintŽr•t dÕinvestir dans des projets 
de nature diffŽrente.  
 
Toutefois, que ce soit dans sa version Ç TRI projet È ou Ç TRI sur fonds propres È, cet indicateur 
de nature financi•re nÕest pas en mesure de reflŽter la rentabilitŽ Žconomique intrins•que dÕun 
projet puisquÕil tient compte plus ou moins explicitement dÕun certain nombre de variables qui 
dŽpendent de facteurs externes comme la fiscalitŽ sur lÕinvestissement (amortissement accŽlŽrŽ, 
dŽductions,É), le partage de la valeur ajoutŽe ( via notamment lÕimp™t sur les bŽnŽfices) ou les 
subventions locales.  
 
DÕautres indicateurs comme le Taux dÕEnrichissement en Capital (TEC), ˆ la fois plus rigoureux, 
plus facile ˆ calculer  et surtout bien adaptŽ ˆ des moyens de production sans combustibles et ˆ 
maintenance prŽvisible, dont le fonctionnement est donc sans risque et ˆ cožt peu variable, 
pourraient avantageusement •tre utilisŽs pour Žvaluer la rentabilitŽ des projets en fonction des 
tarifs appliquŽs.2 
Quelque soit lÕindicateur retenu, lÕun des crit•res explicites de la dŽfinition des tarifs dÕachats 
doit •tre un niveau maximal de rentabilitŽ  (par exemple TRI projet = 6%, TRI sur fonds propres 
= 8% ou TEC = 0,3,) permettant de dŽterminer ˆ partir des prix de marchŽ ˆ un moment donnŽ le 
niveau de Ç tarif idŽal È pour telle ou telle catŽgorie de syst•me, cÕest-ˆ -dire celui qui permettra 
aux projets de se rŽaliser dans de bonnes conditions tout en Žvitant toute sur-rentabilitŽ indue et 
dommageable pour la collectivitŽ.  
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Pour un syst•me installŽ dans les r•gles de lÕart, correctement orientŽ et dŽnuŽ de masques, cette 
rentabilitŽ dŽpend dÕune part du cožt dÕinvestissement par unitŽ de puissance (en !/Wc), dÕautre 
part de la productivitŽ du lieu (en kWh/kWc), le tarif dÕachat constituant une variable dÕajustement 
dont il sÕagit prŽcisŽment le dŽterminer le niveau correct. 
 

"  Le cožt dÕinvestissement  peut varier dans de larges proportions principalement en 
fonction de deux param•tres  :  

o le type de mise en Ïuvre,  notamment le degrŽ dÕintŽgration au b‰ti, entre la pose 
sur ch‰ssis au sol et les produits sophistiquŽs de type verri•res assurant 
lÕŽtanchŽitŽ de b‰timents classŽs ERP : ce param•tre est au cÏur m•me de la 
structure actuelle des tarifs, mais les crit•res dÕŽligibilitŽ et les niveaux de 
diffŽrenciation sont loin dÕ•tre optimaux et doivent •tre revus.  

o la taille des syst•mes  ˆ lÕintŽrieur dÕune m•me catŽgorie, qui peut faire varier le 
cožt de lÕinvestissement par unitŽ de puissance (en Euros par watt-cr•te) jusquÕˆ un 
facteur 2 ou plus du fait ˆ la fois de cožts fixes dÕinstallation relativement ŽlevŽs qui 
dŽfavorisent les petits syst•mes et dÕun effet dÕŽchelle rapidement significatif pour 
lÕachat des modules. Ce param•tre nÕest pas pris en compte dans la rŽglementation 
actuelle.  

La combinaison de ces deux param•tres peut c onduire ˆ des Žcarts importants  : les prix 
actuels pour des syst•mes complets sont infŽrieurs ˆ 2 !/Wc pour les parcs au sols, entre 4 
et 5 ! pour une toiture intŽgrŽe de maison individuelle de 3 kWc et jusquÕˆ 15 !/Wc pour 
une verri•re Žtanche.  
Ils font partie depuis lÕorigine de la structure tarifaire en Allemagne, o• le souci 
dÕoptimisation du cožt pour la collectivitŽ est prŽgnant et o• lÕefficacitŽ du dispositif en 
termes de baisse des cožts et de crŽation de champions industriels est Žvidente.   
 
 

"  La productivitŽ des syst•mes dŽpend quant ˆ elle , toutes choses Žgales par ailleurs, de 
lÕirradiation annuelle du lieu dÕimplantation qui se traduit en France mŽtropolitaine par 
un potentiel de production allant de 800 kWh/kWc ˆ Lille ˆ 1400 kWh/kWc ˆ Nice, v oire 1 
900 pour un syst•me dotŽ dÕun suivi du soleil (Ç trackers È), soit une variabilitŽ de 1 ˆ 
presque 2, voire 2,5.  

Un Žcart aussi important est une spŽcificitŽ de la gŽographie fran•aise qui ne se retrouve 
dans aucun autre ƒtat europŽen, ce qui explique quÕelle ne soit pas prise en compte dans 
les autres grands pays dotŽs de tarifs dÕachat comme lÕAllemagne, lÕEspagne ou lÕItalie. 
Ce param•tre est partiellement pris en compte dans la structure actuelle des tarifs ˆ travers 
lÕapplication pour les syst•mes de plus de 250 kWc du Ç coefficient R È (de 0 ˆ 20 % selon 
les dŽpartements). Son extension, vivement souhaitable, ˆ lÕensemble des catŽgories dans 
un souci dÕoptimisation de la CSPE ne devrait donc poser aucun probl•me.  

 
Il est impŽratif de prendre en  compte ces trois param•tres dans la structure des tarifs 
dÕachat si lÕon veut atteindre une optimisation globale du syst•me . 
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5. Optimiser le mécanisme de l’obligation d’achat 

Le soutien apportŽ ˆ la fili•re photovolta•que reprŽsente un effort considŽrable de la collectivitŽ 
nationale, ce qui, autant dÕun point de vue Žthique que pratique, impose en tous temps, mais plus 
encore en pŽriode de crise Žconomique et de raretŽ de lÕargent public, une transparence totale des 
cožts sur lÕensemble de la chaine de valeur.  
 
Contrairement aux autres instruments, lÕobligation dÕachat et les tarifs associŽs permettent cette 
transparence, mais pour y parvenir rŽellement il convient de prendre un certain nombre de 
mesures. 
 

5.1 Supprimer les aides fiscales, vers le « tout-tarif » 

DÕune mani•re gŽnŽrale, les aides financŽes directement ou indirectement par la fiscalitŽ sont bien 
moins performantes que les tarifs dÕachat, non seulement dÕun point de vue macro-Žconomique 
(voir plus haut), mais aussi du point de vue des opŽrateurs du fait de leur caract•re alŽatoire en 
termes dÕŽligibilitŽ, dÕacc•s, de disponibilitŽ et de dŽlais. 
  
Elles introduisent un biais anti-concurrentiel en faveur des opŽrateurs les mieux informŽs et les 
mieux outillŽs pour jongler avec des dispositions fluctuantes et peu transparentes.  
   
CÕest pourquoi lÕobjectif de leur suppression doit •tre clairement affichŽ et rapidement mis en 
Ïuvre le cas ŽchŽant par Žtapes progressives, la contrepartie Žtant la prise en compte de la 
totalitŽ des cožts de dŽveloppement, de rŽalisation et de fonctionnement des projets par le tarif 
dÕachat.  
 
Au-delˆ de la seule rationalitŽ Žconomique, cet aussi un objectif de transparence vis -ˆ -vis de ceux 
qui financent la politique de  soutien quÕils soient contribuables ou consommateurs, qui peut •tre 
ainsi poursuivi.  
 

5.2 Simplifier et clarifier les catégories tarifaires  

Les catŽgories tarifaires existantes, ŽlaborŽes de mani•re insuffisamment concertŽe sur la base 
dÕune connaissance plut™t approximative de la fili•re photovolta•que sont notoirement dŽcalŽes par 
rapport aux rŽalitŽs techniques, industrielles et opŽrationnelles rencontrŽes sur le terrain et posent 
de nombreux probl•mes.  
 
En particulier, lÕaccent extr•mement fort mis sur lÕintŽgration renforcŽe au b‰ti, pour sŽduisante 
quÕelle soit dÕun point de vue esthŽtique, comporte des dŽfauts rŽdhibitoires, ˆ commencer par le 
fait que la notion m•me dÕintŽgration au b‰ti est impossible ˆ dŽfinir de mani•re prŽcise et 
incontestable.  
 
LÕexigence de fourniture dÕŽtanchŽitŽ par les syst•mes photovolta•ques eux-m•mes, Žtendue 
depuis janvier 2010 ˆ la catŽgorie dite dÕintŽgration Ç simplifiŽe È, est la source de nombreuses 
difficultŽs techniques, juridiques, Žconomiques, assurantielles, et opŽrationnelles qui toutes 
contribuent in fine au renchŽrissement des opŽrations et donc ˆ une  moindre efficacitŽ globale du 
syst•me dÕaide.  
  
Pour •tre crŽdible  et permettre un pilotage fin du dispositif, cette exigence de transparence 
nŽcessite lÕexistence, au sein de lÕƒtat ou en appui externe, dÕune capacitŽ dÕexpertise 
indŽpendante des opŽrateurs directs du marchŽ de fa•on ˆ pouvoir disposer dÕindicateurs fiables 
et rŽguli•rement actualisŽs quant ˆ la rŽalitŽ des prix et des cožts sur le marchŽ fran•ais et sur les 
principaux marchŽs mondiaux. 
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5.3 Rendre transparent le financement par la CSPE 

Pour •tre acceptable par tous, le principe de transparence doit aussi sÕappliquer ˆ la structure 
m•me du dispositif, dont il convient de vŽrifier la cohŽrence avec les spŽcificitŽs du photovolta•que 
exposŽes plus haut : ˆ cet Žgard, il serait opportun de commencer par sÕinterroger sur la mani•re 
dont le montant de la compensation apportŽe par la CSPE aux acheteurs obligŽs, EDF et les 
DNN, est calculŽe et rŽpercutŽe sur les consommateurs.  
  
En vertu de lÕArticle 4 du dŽcret  2004-90 du 28 janvier 2004 la compensation correspond Ç  ˆ la 
diffŽrence entre le prix d'acquisition de l'ŽlectricitŽ payŽ [par EDF et les DNN] en exŽcution des 
contrats en cause et les prix de marchŽ de l'ŽlectricitŽ È, et cÕest la Commission de RŽgulation de 
lÕƒnergie (la CRE) qui est chargŽe dÕen arr•ter les principes de calcul. 
 
Cette derni•re a Žtabli dans sa dŽlibŽration du 25 juin 2009 de nouveaux principes de calcul dont il 
ressort que le photovolta•que est considŽrŽ comme une Ç Žnergie alŽatoire È et  affectŽ ˆ ce titre 
dÕun Ç coefficient de puissance quasi-certaine È Žgal ˆ zŽro.  
 
Le cožt ŽvitŽ pour cette catŽgorie est Ç la somme des cožts mensuels ŽvitŽs par cette Žnergie È, 
eux-m•mes calculŽs Ç en appliquant, au volume mensuel considŽrŽ, la moyenne mensuelle des 
prix day-ahead Ç France È observŽs sur EPEX SPOT È, cÕest-ˆ -dire les prix de gros ˆ 24 heures 
enregistrŽs sur la bourse europŽenne de lÕŽlectricitŽ.  
 
Cette rŽfŽrence ˆ un  prix de gros moyen annuel offre lÕavantage de la simplicitŽ mais elle 
comporte aussi des inconvŽnients qui peuvent para”tre mineurs tant que les volumes sous 
obligation dÕachat restent modestes, mais deviennent problŽmatiques dans la perspective dÕun fort 
dŽveloppement des fili•re s renouvelables tel que tracŽ par le Grenelle de lÕenvironnement.  
 
Le premier inconvŽnient est prŽcisŽment quÕil ne sÕagit que dÕun cumul annuel de 
moyennes mensuelles,  donc un indicateur tr•s grossier  incapable de reflŽter les fluctuations 
permanentes des prix rŽels sur le marchŽ Spot, qui conna”t des Žcarts tr•s importants entre les 
extr•mes dŽpenda nt de param•tres soumis ˆ phŽnom•nes cycliques naturels ou sociaux 
imbriquŽs ˆ diffŽrentes Žchelles de temporalitŽ (jour/nuit, semaine/week-end, ŽtŽ/hiver, 
vacances/travail, etc.) ainsi quÕˆ des ŽvŽnements climatiques imprŽvisibles plus ou moins 
ponctuels (canicule, vague de froid, temp•te,É).  
 
Or, si les moyens de production dÕŽlectricitŽ basŽs sur des flux physiques fatals, intermittents et 
non stockables tels que le vent, le fil de lÕeau ou le rayonnement solaire ne peuvent Žvidemment 
pas •tre pilotŽs pour rŽpondre ˆ une pointe de demande , cela ne signifie pas pour autant que leur 
production ne sÕinscrit ˆ aucun moment dans des pŽriodes de pointe de consommation et, partant, 
de prix de marchŽ ŽlevŽ.  
 
CÕest ainsi le cas au niveau saisonnier pour lÕŽolien (il y a plus de 
vent en hiver quÕen ŽtŽ), que la CRE affecte logiquement pour 
cette raison dÕun coefficient de Ç puissance quasi-certaine È de 
5% en ŽtŽ et 15% en hiver.  
 
CÕest aussi le cas au niveau journalier pour le 
photovolta•que dont le pic de production ˆ midi correspond , 
comme le montre le graphe ci-contre, ˆ la pointe de 
consommation estivale, que lÕon retrouve Žgalement de mani•re 
plus ou moins accentuŽe de mars ˆ octobre, soit la mo itiŽ de 
lÕannŽe.  
 
Il est fort peu probable compte tenu des fluctuations importantes 
des prix de marchŽ et des niveaux de production que le cožt 
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rŽellement ŽvitŽ ˆ lÕacheteur par la production renouvelable en gŽnŽral, photovolta•que en 
particulier, corresponde exactement au diffŽrentiel avec le prix moyen annuel calculŽ par la CRE. 
 
En tout Žtat de cause, il serait souhaitable tant du point de vue de la transparence que de celui de 
la rŽalitŽ Žconomique que ce cožt ŽvitŽ soit calculŽ sur une base aussi proc he que possible 
du temps rŽel,  ce que permettent sans probl•mes les syst•mes modernes de traitement de 
lÕinformation.  
 
CÕest dÕailleurs ainsi que fonctionne le syst•me allemand dans lequel lÕacheteur obligŽ (en 
lÕoccurrence le gestionnaire de rŽseau et non un fournisseur dŽsignŽ) est tenu de vendre 
immŽdiatement sur le marchŽ Spot lÕŽnergie renouvelable acquise dans le cadre de lÕobligation 
dÕachat, la compensation Žtant ainsi calculŽe en rŽfŽrence ˆ la valeur rŽelle de marchŽ de 
lÕŽlectricitŽ au moment de sa production. 
   
Le niveau de la compensation peut donc fluctuer ŽnormŽment, et il arrive quÕelle devienne 
nŽgative lorsque le prix Spot rejoint le tarif dÕachat, ce qui est aujourdÕhui rŽguli•rement le cas pour 
lÕŽolien et pourrait le devenir pour le photovolta•que dans un futur plus proche quÕil nÕy para”t cde 
prime abord. 
 
Un deuxi•me inconvŽnient , qui impacte particuli•rement  le photovolta•que, est quÕil sÕagit dÕun 
prix de gros . Ceci ne pose pas de probl•mes  lorsque lÕon parle de moyens de production de forte 
puissance dŽbitant sur le rŽseau HTA ou HTB ˆ partir de  sites dŽdiŽs sans corrŽlation avec une 
consommation locale, mais introduit un biais d•s lors que lÕon consid•re des moyens de 
production de petite puissance en basse ou moyenne tension, associŽs directement ˆ des sites de 
consommation dont il couvrent une part plus ou moins importante des besoins, comme cÕest 
souvent le cas pour le photovolta•que.  
 
Dans une telle configuration, la production locale ne se substitue pas ˆ des kWh Ç anonymes È 
produits on ne sait o• sur la plaque Žlectrique europŽenne et quÕil faudrait ensuite acheminer 
jusquÕau consommateur final en lui facturant les cožts affŽrents, mais ˆ des kWh Ç consommŽs 
sur place È, qui, sÕils avaient ŽtŽ fournis classiquement par le syst•me Žlectrique, auraient compris 
un cožt de production, mais aussi de transport, de distribution et de fourniture : ceux-ci Žtant bien 
ŽvitŽs ˆ lÕacheteur par la production dŽcentralisŽe, ils doivent •tre dŽduits de la compensation par 
la CSPE. 
 
Tout se passe donc actuellement comme si la CSPE remboursait ˆ lÕacheteur un service quÕil ne 
rend pas, celui de lÕacheminement et de la facturation dÕune ŽlectricitŽ qui est en 
rŽalitŽ consommŽe sur le lieu m•me de sa production ou ˆ proximitŽ immŽdiate.  
 
Dans le cas tr•s frŽquent dÕun particulier ŽquipŽ dÕun toit photovolta•que intŽgrŽ et alimentŽ pour 
sa consommation au tarif rŽglementŽ (ex Ç tarif bleu È, soit environ 12 c!/kWh aujourdÕhui), ceci 
reprŽsente, si lÕon prend comme rŽfŽrence les 65 !/MWh du prix moyen sur Powernext en 2009, 
un quasi doublement du cožt ŽvitŽ, toutes choses Žgales par ailleurs.  
 
SÕil en Žtait tenu compte dans le calcul de la CSPE, on enregistrerait ipso facto, au niveau actuel 
du tarif dÕachat, une baisse de 10 ˆ 13% du montant de la CSPE par kWh produit, ce qui est loin 
dÕ•tre nŽgligeable. 
 
Ceci est dÕautant plus significatif que, de son c™tŽ, le producteur photovolta•que paie au prix fort 
lÕutilisation du rŽseau Žlectrique via le TURPE, comme si sa production Žtait acheminŽe vers le 
consommateur final ˆ travers les rŽseaux de transport et de distribution, alors m•me quÕil y a 
toutes les chances quÕelle soit consommŽe chez son voisin ou le voisin de son voisin si ce nÕest 
dans son propre b‰timent.  
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Il serait ainsi lŽgitime pour cette raison de mettre en place un Ç TURPE de proximitŽ È ˆ prix rŽduit 
reflŽtant au moins partiellement lÕŽconomie effective de rŽseau et la limitation des pertes en lignes 
tout en donnant un signal positif en faveur de la production dŽcentralisŽe. 
 
On constate finalement que le service dÕacheminement de lÕŽlectricitŽ est payŽ deux fois alors 
m•me quÕil nÕest en fait pas rendu : la premi•re par les consommateurs ˆ lÕacheteur via la CSPE, 
la deuxi•me par les producteurs au gestionnaire de rŽseau  via le TURPE.  
 
Il conviendrait ˆ tout le moins que la rŽfŽrence pour le calcul des cožts ŽvitŽs soit le prix de dŽtail 
du kWh livrŽ au niveau de tension considŽrŽ, et non le prix de gros du kWh produit sur le marchŽ 
europŽen, et de considŽrer que cette rŽfŽrence reste valable  tant que la puissance totale de tous 
les moyens dŽcentralisŽs de production en fonctionnement effectif raccordŽs sur une boucle locale 
de distribution est infŽrieure ˆ la puissance totale de consommation ap pelŽe sur cette m•me 
boucle.  
 
LÕadoption dÕun mode de calcul en temps rŽel serait en outre parfaitement cohŽrent avec 
lÕav•nement annoncŽ Ð et m•me favorisŽ par les pouvoirs publics ˆ travers notamment lÕappel ˆ 
manifestation dÕintŽr•t de lÕADEME en cours de discussion - des Ç rŽseaux intelligents È qui 
devront non seulement prendre en compte les productions dŽcentralisŽes en termes de gestion 
technique des rŽseaux locaux, mais aussi introduire et exploiter des batteries de signaux 
Žconomiques visant ˆ optimiser le syst•me Žlectrique, en consommatio n et en production, dans 
une optique globale de rŽduction des impacts environnementaux et de moindre dŽpendance des 
facteurs Žconomiques et gŽopolitiques exog•nes.  
   
CÕest dÕailleurs dans cette optique que les autoritŽs allemandes ont introduit depuis 2009 un tarif 
dit dÕauto-consommation, visant ˆ inciter les producteurs ˆ nÕinjecter sur le rŽseau que les surplus 
dÕŽlectricitŽ non-consommŽe, donc ˆ amŽliorer lÕadŽquation temporelle entre production et 
consommation et ˆ moins solliciter le rŽseau.  
   
Pour le photovolta•que, ceci concerne principalement les syst•mes intŽgrŽs ou posŽs sur des 
b‰timents de logements, de bureaux et ̂ autres usages impliquant une occupation humaine plus 
ou moins permanente, cÕest-ˆ -dire la cible prioritaire de la stratŽgie fran•aise de dŽveloppement 
de la fili•re , dans une logique dÕefficacitŽ globale offre/demande : une raison supplŽmentaire pour 
instaurer la transparence et la vŽritŽ des cožts !  
 
Le mode de calcul de la compensation de lÕobligation dÕachat via la CSPE doit •tre revu afin de : 
 
i) adopter une rŽfŽrence aux prix de marchŽ rŽels et non ˆ une moyenne annuelle  et  
 
ii) tenir compte de lÕavantage particulier de la production sur site de consommation qui doit se 

comparer aux prix de dŽtail de lÕŽlectricitŽ ˆ laquelle elle se substitue et non aux prix 
moyens de gros. 
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6. Propositions opérationnelles 

La remise du rapport de lÕInspection GŽnŽrale des Finances crŽe lÕopportunitŽ dÕune remise ˆ plat 
compl•te, au -delˆ des seules questions de niveau tarifaire, du dispositif global de  soutien ˆ la 
fili•re photovolta•que.  
 
Les propositions ci-dessous visent ˆ assurer dans la durŽe une optimisation du syst•me propre ˆ 
satisfaire ˆ la fois les exigences dÕefficacitŽ, de transparence et de confiance entre toutes les 
parties prenantes : pouvoirs publics, acteurs de la fili•re, producteurs, consommateurs et 
contribuables. 
 
Elles forment un ensemble cohŽrent et nÕont de sens que si elles sont adoptŽes simultanŽment, 
chacune dÕentre elle prise sŽparŽment ne pouvant pas rŽpondre ˆ lÕensemble de ces exigences.  

6.1 Révision des objectifs à 2020 

Il semble dŽsormais Žvident ˆ tous les observateurs que, quelques mois ˆ peine apr•s son 
adoption par la PPI, lÕobjectif issu du Grenelle de lÕenvironnement de 5 400 MW installŽs en 2020 
sera tr•s largement dŽ passŽ dÕune mani•re ou dÕune autre ˆ cet horizon, sauf si un retournement 
complet de la politique nationale conduisait ˆ une rŽduction drastique des tarifs dÕachat conduisant 
ˆ un blocage complet.   
 
La prŽsente contribution entend dŽmontrer quÕil nÕy pas contradiction entre la rŽvision ˆ la hausse 
de cet objectif, la ma”trise des cožts du dispositif pour la collectivitŽ nationale et, ˆ la clŽ, des effets 
tout ˆ fait positifs en termes dÕactivitŽ Žconomique, dÕemploi et de valeur ajoutŽe. 
 
Dans cette perspective, un doublement de lÕobjectif ˆ 2020,  soit 11 000 MW installŽs  semble 
tout ˆ fait raisonnable  ; il pourrait se dŽcliner selon une montŽe en puissance progressive telle que 
dŽcrite dans le tableau ci-dessous : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objectif du Grenelle 

Grenelle X 2  
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6.2 Modifications de la structure tarifaire 

Comme exposŽ plus haut, le double objectif de dynamisation du marchŽ dynamique dÕoptimisation 
de lÕusage de la CSPE doit conduire ˆ garantir une rentabilitŽ raisonnable ˆ toutes les 
catŽgories de projet s, et donc ˆ prendre en compte dan s la structure des tarifs lÕensemble des 
param•tres qui peuvent affecter cette rentabilitŽ  :  
 

!  le type de mise en Ïuvre , avec toujours trois catŽgories mais des crit•res clarifiŽs  :  
 

o syst•me intŽgrŽ au b‰ti, avec exigence dÕŽtanchŽitŽ ou mise en Ïuvre 
dÕapplications spŽcifiques (selon liste dŽjˆ en vigueur)  

o syst•me posŽ sur b‰ti ou structure urbaine , sans exigence dÕŽtanchŽitŽ, 
englobant les Ç cinqui•mes fa•ades  È, la surimposition sur toiture pentue, la pose 
sur ch‰ssis en toiture-terrasse, les ombri•res  de parking ou les murs antibruit,  

o syst•me posŽ au sol , dans le respect des prescriptions dÕusage des sols et de 
protection de lÕenvironnement 

!  la taille des syst•mes , avec trois seuils calŽs par souci de simplification et 
dÕhomogŽnŽisation sur ceux utilisŽs pour le raccordement au rŽseau (et pour cette raison 
exprimŽs en kVA et kW, ce qui correspond ˆ la puissance maximale en sortie dÕonduleur, et 
non en kWc (kilowatts-cr•te), qui correspondent ˆ la puissance maximale thŽorique des 
seuls modules) : 
  

o 36 kVA, limite de la tr•s basse tension  

o 250 kVA, limite de la basse tension  

o 1 MW, qui nÕest pas un seuil de raccordement ˆ proprement parler, mais permet de 
tenir compte des effets dÕŽchelle spŽcifiques atteints autour de cette puissance.  

!  la localisation  avec idŽalement la possibilitŽ de personnaliser le coefficient de pondŽration 
dans une proportion de + 20% maximum sur une maille de 1 X 1 km en utilisant la base de 
donnŽes dÕensoleillement de lÕUnion EuropŽenne PV-GIS (http://re.jrc.ec.europa.eu/pvgis/), ˆ 
dŽfaut en gŽnŽralisant lÕapplication du coefficient R instaurŽ par lÕarr•tŽ du 16 janvier 2010 ˆ 
tous les types de mise en Ïuvre et ˆ toutes les catŽgories de puissance.  

 
LÕintroduction dÕun Ç tarif dÕauto-consommation È sur le mod•le allemand (voir plus haut) pourrait 
•tre envisagŽe, notamment dans la perspective du Ç b‰timent ˆ Žnergie positive È ˆ horizon 2020, 
mais cela nŽcessiterait de mettre en place un dispositif de comptage adŽquat quÕil conviendrait 
dÕexpŽrimenter prŽalablement. CÕest pourquoi il semble prŽfŽrable de repousser cette ŽventualitŽ ˆ 
une future rŽvision tarifaire, lorsque le marchŽ fran•ais sera bien Žtabli et que le retour 
dÕexpŽrience Outre-Rhin aura permis de vŽrifier la viabilitŽ de ce concept sŽduisant mais quelque 
peu difficile ˆ apprŽhender dÕun point de vue opŽrationnel. 
 
Par ailleurs, une solution alternative et probablement efficace de diffŽrenciation tarifaire 
consisterait ˆ faire varier non pas le niveau des tarifs mais la d urŽe des contrats dÕachat  en 
fonction  des catŽgories  et des modulations : par exemple un tarif unique de 48 c! par kWh 
pourrait durer 20 ans pour les syst•mes intŽgrŽs < 36 kVA, 14 ans pour les syst•mes surimposŽs 
et 11 ans pour les syst•mes au sol. Cette hypoth•se mŽriterait dÕ•tre travaillŽe en dŽtail pour voir 
dans quelle mesure elle pourrait utilement se substituer aux actuelles modulations par niveaux de 
tarif.  
 
 



 
 

 

Proposition dispositif tarifaire photovoltaïque – Août 2010  
Page 15/21 

6.3 Actualiser le niveau des tarifs 

Une structure tarifaire optimisŽe doit permettre dÕatteindre ˆ terme la convergence des prix et 
des tarifs avec lÕAllemagne , le marchŽ de rŽfŽrence au niveau mondial o• les cožts 
dÕinvestissement sont de 20 ˆ 30 % moins ŽlevŽs que ceux pratiquŽs en France pour des projets 
Žquivalents.  
 
Cet Žcart significatif peut sÕexpliquer par la diffŽrence importante de puissance installŽe 
annuellement, avec un facteur supŽrieur ˆ 20 en 2009 (300 MWc contre plus de 7 000), mais 
aussi, et de plus en plus dans un marchŽ fortement mondialisŽ qui a tendance ˆ uniformiser les 
prix, par des cožts de dŽveloppement et de transaction nettement plus ŽlevŽs , , 
essentiellement dus ˆ des dŽlais dÕinstruction des dossiers administratifs et des demandes de 
raccordement au rŽseau considŽrablement plus longs et plus compliquŽs. LÕŽtude comparative 
europŽenne Ç PV-legal È situe cet Žcart entre 13 et 20%.  
 
LÕobjectif de convergence avec les prix allemands  rend ainsi impŽratif que la France sÕengage 
rŽsolument dans une stratŽgie effective de simplification des procŽdures administratives et de 
raccourcissement des dŽlais dÕinstruction des demandes, tant de la part des services de lÕƒtat que 
de celle des gestionnaires de rŽseaux et des acheteurs obligŽs.  
 
LÕobjectif de convergence avec les  tarifs dÕachat allemands doit quant ˆ lui, compte tenu de 
lÕŽcart des volumes et des diffŽrences de pratiques des deux c™tŽs du Rhin, •tr e rŽalisŽ par Žtapes 
progressives dans une logique de rattrapage consŽcutif au dŽveloppement du marchŽ dont la 
poursuite doit rester lÕobjectif premier des deux ou trois prochaines annŽes.  
 
Il convient en outre de conserver une certaine prudence en ce qui concerne la stratŽgie allemande 
dÕanticipation de lÕaccŽlŽration de la baisse des cožts qui a conduit ˆ une baisse additionnelle des 
tarifs de 16% (11% pour les parcs au sol) au 1er juillet dernier, venue sÕajouter ˆ la baisse 
programmŽe de 10% intervenue au 1er janvier 2010.  
 
En effet, cette baisse exceptionnelle visant clairement la ma”trise de lÕexplosion du marchŽ 
entamŽe en 2008 (6 000 MW installŽs) et confirmŽe en 2009 (7 300 MW) mise sur une hypoth•se 
de surproduction due ˆ lÕaugmentation importante des capacitŽs mondiales de production de 
syst•mes photovolta•ques en 2010, dont la construction avait ŽtŽ dŽcidŽe en 2008 en pleine 
pŽnurie mondiale de silicium photovolta•que.  
 
Or la poursuite de la croissance du marchŽ allemand ˆ un niveau tr•s ŽlevŽ dŽbut 2010, la montŽe 
en puissance des marchŽs italien (700 MW en 2009, probablement le double en 2010), et 
amŽricain (435 MW en 2009, au moins 600 en 2010), maintiennent une forte pression et 
emp•chent la baisse des prix de se rŽaliser comme prŽvu, ce qui pourrait provoquer un brusque 
ralentissement du marchŽ allemand au deuxi•me semestre 2010 et en 2011.  
 
On voit ˆ travers cet exemple tout le discernement qui doit impŽrativemen t accompagner tout 
exercice dÕajustement tarifaire, notamment celui qui pourrait intervenir prochainement en France : 
il serait particuli•rement pŽnalisant pour les opŽrateurs du marchŽ fran•ais et contre -productif pour 
la stratŽgie nationale dÕappliquer purement et simplement par anticipation la baisse de 10% des 
tarifs initialement prŽvue au 1er janvier 2012 ˆ toutes les catŽgories tarifaires.  
 
Une proposition rŽaliste et acceptable par toutes les parties consisterait, dans le cadre de la 
modification de la structure et des modulations exposŽes ci-dessus, ˆ appliquer une baisse de 4 ˆ 
5% sur les niveaux actuels de tarifs au 1 er janvier 2011 , ˆ lÕexception des parcs au sol pour 
lesquels les tarifs de janvier 2010 sont ˆ la fois corrects et trop rŽcents pou r •tre modifiŽs sans 
pŽnaliser inutilement les projets en cours de dŽveloppement pour lesquels des dŽpenses parfois 
importantes ont ŽtŽ engagŽes. 
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Quatre seuils de puissance  seraient introduits pour les syst•mes intŽgrŽs ou posŽs sur b‰ti ou 
structure urbaine, assortis dÕune dŽgressivitŽ allant de 6 ˆ 12 % par rapport aux tarifs de base, ce 
qui correspond ˆ la rŽalitŽ Žconomique actuelle. Enfin le coefficient R serait gŽnŽralisŽ  ˆ toutes 
les catŽgories et puissances de projets.  

 
Le tableau ci-dessous donne lÕŽventail des tarifs, pour chaque catŽgorie et chaque gamme de 
puissance, applicable par grande zone gŽographique (nord, centre et sud de la France), ainsi que 
le cožt dÕinvestissement maximal pour obtenir une rentabilitŽ acceptable (TRI Ðprojet > 5%).  
 

 
 
Ce niveau dŽjˆ faible de rentabilitŽ nÕest atteignable quÕˆ condition que les cožts de 
dŽveloppement et de transaction soient ramenŽs ˆ un niveau raisonnable, soit entre 7 et 10 % des 
cožts dÕinvestissement : lÕengagement de lÕƒtat ˆ agir fermement en la mati•re constitue dans tous 
les cas de figure une condition impŽrative de lÕacceptabilitŽ de la baisse proposŽe.  
 
Les cožts dÕinvestissement compatibles avec ces tarifs se situent grosso modo ˆ mi -chemin entre 
les prix constatŽs en France et en Allemagne : il sÕagit clairement dÕun compromis misant sur une 
baisse significative des prix sans pour autant prendre le risque dÕun coup dÕarr•t de lÕactivitŽ 
quÕune baisse plus importante des tarifs ne manquerait pas dÕentrainer. 

RŽsumŽ de la proposition pour une mise en Ïuvre au 1 er janvier 2011  : 
 
1 - Tarifs de base  : 

 
"  syst•mes intŽgrŽs au b‰ti, assurant lÕŽtanchŽitŽ ou une fonction architecturale  

            = 48 c!  /kWh ( - 4,0 %) 
 

"  syst•mes posŽs sur b‰timent ou sur structure urbaine         = 38 c! /kWh ( - 4,8 %) 
 

"  syst•mes posŽs au sol                                                   = 31,4 c! /kWh (inchangŽ ) 
 

2 - Seuils de puissance  pour les syst•mes installŽ s sur b‰timent ou structure , intŽgrŽs 
ou non (en puissance sortie onduleur et non sortie modules) : 

o P < 36 kVA     tarif de base 
o 36 kVA " P < 250 kVA   - 6 % par rapport au tarif de base 
o 250 kVA " P < 1 MW   - 8 % par rapport au tarif de base 
o P > 1MW     - 12 % par rapport au tarif de base 

 
3 - GŽnŽralisation du coefficient Ç  R È ˆ toutes les catŽgories et toutes les puissances  
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6.4 Mécanisme d’indexation 

LÕobjectif principal des tarifs dÕachat et leur raison dÕ•tre Žtant prŽcisŽment dÕaccŽlŽrer la baisse 
des cožts et des prix, les modalitŽs dÕindexation doivent faire partie intŽgrante du dispositif.  
 
Il sÕagit dÕun exercice dŽlicat, pris en Žtau entre le risque de gŽnŽrer des situations de rentes 
indues si le rythme de lÕindexation est trop lent par rapport aux Žvolutions constatŽes et celui de 
Ç tuer le marchŽ È si au contraire ce rythme est trop rapide par rapport aux rŽalitŽs industrielles.  
 
Ceci est dÕautant plus sensible que la dynamique globale structurellement baissi•re sur le moyen 
et long terme sÕaccompagne sur le court terme de mouvements qui peuvent faire fortement varier 
lÕampleur de cette tendance si on la mesure sur une base annuelle. On a par exemple enregistrŽ 
une baisse des prix de plus de 10% en 2008, puis de pr•s de 30% en 2009, et celle pour 2010 se 
situera vraisemblablement ˆ nouveau autour de 10%.  
 
Le prix des modules, qui exerce une influence prŽpondŽrante sur les prix des syst•mes complets , 
dont ils reprŽsentent entre 50 ˆ 70% des cožts totaux, dŽpend,  outre des cožts de production 
proprement dit, de nombreux facteurs conjoncturels, mais aussi aux dŽcisions stratŽgiques des 
sph•res industrielles, ŽnergŽtiques et politiques.  
 
On notera la tendance ˆ la rŽduction Ç mŽcanique È de cette influence du fait que les autres 
composantes (onduleurs, Ç BOS3 È, main dÕÏuvre et dŽpenses dŽveloppement) ne connaissent 
pas la m•me dynamique e baisse des cožts, en tout cas pas dans les m•mes proportions.  
 
Il faut dans ce contexte se garder deux Žcueils symŽtriques : un mŽcanisme dÕindexation trop 
rigide en figeant plusieurs annŽes ˆ lÕavance la baisse des tarifs ou au contraire un mŽcanisme 
trop flexible qui varie continuellement en fonction dÕŽlŽments plus conjoncturels que structurels 
crŽant une incertitude permanente et interdisant de ce fait toute dŽcision ferme dÕinvestissement.  
 
De ce point de vue le syst•me de Ç corridor annuel È mis en place en Allemagne en 2007 apr•s de 
longues nŽgociations entre le gouvernement et lÕindustrie photovolta•que peut •tre considŽrŽ 
comme un mod•le du genre.  
 
Consistant ˆ prŽvoir une indexation forfaitaire minimale ˆ la baisse en fin dÕannŽe, ˆ laquelle 
sÕajoute automatiquement un point additionnel de baisse par tranche de  puissance installŽe au-
delˆ dÕun seuil fixŽ ˆ lÕavance, il a bien fonctionnŽ jusquÕˆ ce que le volume exponentiel du marchŽ 
incite les autoritŽs ˆ introduire une baisse additionnelle au milieu de lÕannŽe 2010.  
 
Ce pilotage par indexation annuelle dans des conditions convenues correspond bien ˆ la 
configuration actuelle du marchŽ fran•ais qui a besoin dÕun minimum de stabilitŽ pour pouvoir 
sÕŽtablir et se consolider dans de bonnes conditions.    
 
Dans lÕŽtat actuel des choses, il semble raisonnable de confirmer  la baisse de 10% des tarifs 
au 1er janvier 2012 prŽvue par lÕarr•tŽ du 12 janvier  2010, qui sÕajouterait ˆ la baisse de 4 ˆ 5% 
au 1er janvier 2011 telle que proposŽe ci-dessus, et de la maintenir de mani•re prŽvisionnelle ˆ 
ce niveau pour les ann Žes suivantes, en prŽvoyant une baisse additionnelle en cas de 
dŽpassement dÕun quota annuel sur le mod•le allemand.  
 
Les quotas annuels de puissance installŽe au-dessous desquels la baisse des tarifs pour lÕannŽe 
suivante se limiterait aux 10% programmŽs pourraient suivre la progression prŽvue du marchŽ au 
¤ 5.1, soit 600 MW pour 2010, 750 MW pour 2011, 900 MW pour 2012, 1100 MW pour 2013 et 1 
200 MW pour chacune des annŽes suivantes jusquÕˆ la fin 2019. 
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AppliquŽ ˆ la grille tarifaire proposŽe plus haut, ce mŽcanisme conduirait aux Žvolutions tarifaires 
donnŽes par les deux tableaux suivants, hors baisse additionnelle en cas de dŽpassement dÕun 
quota annuel : 
 

 
 
 

 
 
 
Ce mŽcanisme est en outre tout ˆ fait en phase avec les prŽvisions admises actuellement e n 
mati•re de paritŽ avec le rŽseau (en rŽfŽrence au prix de vente de dŽtail), qui serait atteinte vers 
2020 pour les syst•mes posŽs sur b‰ti, 2 ou 3 ans plus tard pour les syst•mes intŽgrŽs, comme le 
montre le graphique ci-dessous qui prend des hypoth•ses conservatrices en termes dÕŽvolution 
des prix de lÕŽlectricitŽ (1% par an de hausse pour le prix de gros, 2% pour le prix de dŽtail).  
 

 
 

ParitŽ 
avec le 
rŽseau 
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6.5 Les risques inacceptables d’une indexation trimestrielle 

Des propositions visant ˆ introduire un mŽcanisme dÕindexation dans le cadre de quota sur un pas 
de temps infŽrieur ˆ lÕannŽe pouvant jusquÕau trimestre ont circulŽ au dŽbut de lÕŽtŽ 2010.  
 
Outre son extraordinaire complexitŽ et lÕobligation de mettre en place un syst•me dÕobservation 
des cožts et des prix serait extr•mement lourd et onŽreux sans pour autant garantir sa fiabilitŽ qui 
en dŽcoulerait, un tel mŽcanisme serait extr•mement nŽfaste et ˆ coup sžr catastrophique pour 
lÕimmense majoritŽ des acteurs de la fili•re.  
 
En effet lÕincertitude permanente quant ˆ lÕŽligibilitŽ de chaque projet ˆ tel ou tel niveau de tarif 
sÕajouterait ˆ celle dŽjˆ tr•s pŽnalisante concernant les dŽlais dÕinstruction et de traitement des 
diffŽrentes dŽmarches obligatoires (autorisation dÕexploiter, permis de construire, raccordement au 
rŽseau, contrat dÕachat, etc.).  
 
Elle rendrait de fait impossible le financement des projets, sauf pour les tr•s gros opŽrateurs qui 
peuvent assumer cette incertitude sans risquer de se mettre en grave difficultŽ financi•re.  
 
Sa mise en place rŽv• lerait de ce fait un choix politique majeur, quÕil soit explicite ou non : celui de 
favoriser la catŽgorie particuli•re des gros opŽrateurs, au dŽtriment de la grande diversitŽ que le 
caract•re dŽcentralisŽ du photovolta•que permet et qui doit •tre considŽ rŽ comme une vŽritable 
opportunitŽ. 
 
Sauf ˆ vouloir bloquer le dŽveloppement du photovolta•que, une telle hypoth•se nÕest en tout Žtat 
de cause pas envisageable tant que le marchŽ nÕaura pas atteint un volume annuel tr•s significatif, 
au bas mot plusieurs milliers de mŽgawatts par an de syst•mes effectivement installŽs (et non 
simplement projetŽs), ni tant que les dŽlais de traitement administratif des dossiers nÕauront pas 
ŽtŽ ramenŽs ˆ des proportions raisonnables et garanties.  
 
Il ne faut pas perdre pas de vue que si la rŽcente baisse des tarifs en Allemagne est intervenue 
non pas 3 mais 6 mois seulement apr•s la prŽcŽdente, cÕest de mani•re exceptionnelle dans un 
marchŽ parti pour atteindre en 2010 les 10 000 MW annuels quand la France aura certainement 
du mal ˆ dŽpasser les 500 MW installŽs sur la m•me pŽriode, et quÕil nÕa jamais ŽtŽ question lˆ-
bas ni nulle part ailleurs dans le monde, de mettre en place un syst•me dÕindexation trimestriel.  
 
 

7. Conséquences sur la CSPE 

7.1 Révision du mode de calcul de la compensation par la CSPE  

Tant que le marchŽ nÕa pas atteint une puissance installŽe suffisamment importante pour justifier 
la mise en place dÕune compensation Ç au cožt ŽvitŽ en temps rŽel È inspirŽe du mod•le en 
vigueur en Allemagne, il est proposŽ que, pour les syst•mes installŽs sur des b‰timents dont la 
consommation dÕŽlectricitŽ est au moins Žgale ˆ 80 % de la production photovolta•que envisagŽe 
(ou autres renouvelables sur site), la compensation par la CSPE soit calculŽe en rŽfŽrence au prix 
moyen de dŽtail de lÕŽlectricitŽ dans la gamme de puissance considŽrŽe pour lÕannŽe durant 
laquelle a lieu la production.  
Par simplification, une puissance de raccordement supŽrieure ou Žgale ˆ 1 MW pourrait constituer 
une limite pertinente entre les deux rŽgimes de calcul de la CSPE, puisque lÕimmense majoritŽ des 
puissances infŽrieures ˆ ce seuil concernent des syst•mes sur b‰ti ou sur structure urbaine, donc 
ˆ proximitŽ de sites de consommation, et que, au -delˆ, il peut sÕagir soit de parcs au sol, soit de 
hangars ou dÕentrep™ts dont les besoins en ŽlectricitŽ ont peu de chances, sauf cas exceptionnel, 
de correspondre ˆ la production photovolta•que.  
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7.2 Evolution du montant de la CSPE  

La combinaison des Žvolutions en mati•re de taris et de mode de calcul de la CS PE proposŽes ci-
dessus permet dÕanticiper une Žvolution ma”trisŽe et tout ˆ fait raisonnable de son montant, surtout 
au regard des impacts positifs tr•s importants en termes dÕactivitŽ Žconomique, de rentrŽes 
fiscales, dÕemploi et de contribution aux objectifs nationaux et europŽens de production dÕŽnergie 
renouvelable.  
 
Les projections montrent ainsi que le cožt annuel additionnel de ce nouveau dispositif sÕŽl•verait ˆ 
500 millions dÕ! entre 2011 et 2013, puis amorcerait une dŽcroissance rŽguli•re d•s 201 4 pour 
atteindre un plancher de 250 millions dÕ! par an ˆ partir de 2021 avec lÕextinction probable ˆ partir 
de cette date de lÕobligation dÕachat.  
 

 
 
Quant au cožt total annuel de lÕobligation dÕachat photovolta•que pour la CSPE, y compris les 
cožts occasionnŽs par les contrats dŽjˆ en cour, il passerait progressivement de 500 millions dÕ! 
en 2011 ˆ 1,8 milliard dÕ! en 2019 pour se stabiliser ˆ ce niveau jusquÕen 2031 et dŽcro”tre ensuite 
rapidement, au fur et ˆ mesure de lÕarrivŽe ˆ terme des contrats en cours, et •tre totalement 
annulŽ en 2041.  

 
 
 
Ce chiffrage ne tient pas compte du fait que, ˆ compter de lÕextinction de lÕobligation dÕachat 
consŽcutive ˆ lÕatteinte de la paritŽ avec le rŽseau, lÔimpact de la production  photovolta•que ˆ la 
CSPE sera inversŽ et deviendra nŽgatif, puisque cette production pourra •tre vendue directement 
sur le marchŽ et •tre par consŽquent soumise ˆ la CSPE comme toutes les autres sources  : il 
conviendrait en toute rigueur de modŽliser cette contribution venant en dŽduction du poids global 
sur la CSPE du soutien tarifaire au photovolta•que.  
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8. Bilan global du dispositif proposé 

 
Le cožt total pour la CSPE  du dispositif cumulŽ sur sa durŽe compl•te sÕŽl•verait ˆ 37,4 
milliards dÕ!  pour une production totale cumulŽe de 340 TWh , ce qui correspond ˆ un cožt de 
0,11! par kWh produit.  
 
Cette production photovolta•que aura ŽvitŽ une production Žquivalente dÕŽlectricitŽ non-
renouvelable dont le cožt se serait ŽlevŽ, sur la base dÕun cožt moyen pondŽrŽ de 0,14 !/kWh 
dŽcoulant des hypoth•ses dÕŽvolution des prix de lÕŽlectricitŽ et du parc photovolta•que dŽcrites 
dans les diffŽrent ¤ ci-dessus ˆ 47 milliards dÕ ! .  
 
Le dispositif proposŽ sera donc, sur la durŽe compl•te de sa mise en Ïuvre, bŽnŽficiaire net de 
10 milliards dÕ!  pour la facture nationale dÕŽlectricitŽ .  
 
Il aura en outre gŽnŽrŽ un chiffre dÕaffaires cumulŽ d e 25 milliards dÕ!  et crŽŽ 50 000 emplois 
permanents , soit 45 emplois par MW installŽ sur la base des Žtude internationales de rŽfŽrence 
(EPIA)  
 
 
 

9. Conclusion 

 
Le dispositif proposŽ, qui reprŽsente un compromis acceptable ˆ tous points de vue entre 
les diffŽrentes contraintes et les diffŽrents intŽr•ts en jeu, donnerait sÕil Žtait adoptŽ un 
signal extr•memen t positif non seulement aux opŽrateurs dŽjˆ prŽsents sur le territoire 
national mais ˆ lÕensemble de lÕindustrie photovolta•que mondiale, aujourdÕhui ˆ la 
recherche de sites dÕimplantation des nouveaux moyens de production ˆ proximitŽ des 
marchŽs les plus prometteurs afin de faire face ˆ lÕaugmentation certaine et massive de la 
demande dans les prochaines annŽes.   
 
Loin de suggŽrer un repli frileux sur une industrie fran•aise dont les opŽrateurs historiques 
peinent malgrŽ la multiplication des annonces ˆ t rouver des relais et des appuis suffisants 
pour enfin pouvoir se dŽvelopper ˆ la hauteur de leurs lŽgitimes ambitions, notre 
proposition , ˆ la fois ambitieuse et parfaitement rŽaliste aurait pour effet immŽdiat 
dÕassurer la crŽdibilitŽ ˆ moyen terme de la politique fran•aise et dÕattirer ainsi des 
investissements nationaux ou Žtrangers dont lÕintŽr•t serait dÕŽvidence de nouer des 
alliances solides et durables avec des partenaires dŽjˆ prŽsents sur un marchŽ qui saura 
en tout Žtat de cause conserver ses par ticularitŽs et son dynamisme propre.   
   


